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Saison des pluies 
Comment éviter les maladies infec-

tieuses aux enfants 
Actuellement à Cotonou dans le sud du Bénin, c’est  la saison 
pluvieuse, cette pluie sans crier gare se déverse à tout moment 
et à toute heure sur la ville. La saison pluvieuse est cette saison 
où le risque de tomber malade est plus élevé. Les maladies qui 
sont liées à cette saison sont entre autres le paludisme, la grippe 
et parfois les infections digestives. Les enfants ayant un orga-
nisme plus sensible sont les plus exposés. Le risque d’avoir le 
paludisme est plus élevé en saison pluvieuse  à cause de la pro-
lifération des moustiques. Les eaux qui stagnent facilitent cette 
prolifération car les moustiques viennent y faire des larves. Ces 
moustiques piquent les enfants ce qui entraine le paludisme. 
Certains enfants jouent dans les eaux 	 et portent la main à 
la bouche ce qui facilite la survenue des infections digestives. 
Le fait que les enfants soient surpris par la pluie, à la sortie de 
l’école ou passent sous la pluie pour n’importe quelle raison fa-
cilite la survenue de la grippe. Pour protéger les enfants en cette 
saison pluvieuse et leurs éviter certaines maladies, les parents 

doivent veiller au grain. 
1️Il est impératif pour chaque parent de faire en sorte qu’il n’y ait 
pas d’eau stagnante dans sa maison, comme ça, il pourra stop-
per l’évolution des gîtes larvaires et éviter la prolifération des 

moustiques.
2️Ils doivent veiller à la propreté dans la maison pour éviter que 

les déchets et l’eau de pluie se mélangent. 
3️ Il faudra faire une pulvérisation d’insecticide de temps en 
temps dans toutes les chambres de la maison pour tuer les 
moustiques, mais il est important que les enfants ne soient pas 

présents au moment des pulvérisations.
4️Les parents doivent habiller les enfants avec des vêtements 
chauds : pullover, bonnet, chaussures fermées quand il fait frais. 
Lorsque l’enfant n’est pas protégé et reste sous la pluie pendant 
un moment, il pourrait faire l’hypothermie (refroidissement).
On peut citer comme complications de l’hypothermie : l’écou-
lement du nez, la déshydratation, la gorge et les lèvres sèches, 
difficulté respiratoires et crise d’asthme chez les asthmatiques 
ou les personnes susceptibles de faire l’asthme, crise de sinusite 

pour ceux qui en souffrent.
5️Il est impératif de faire dormir les enfants sous moustiquaire et 

leur porter des chaussettes pour dormir quand il fait frais.
6️Il faut laver les enfants avec de l’eau tiède quand il pleut et 

c’est accompagné de beaucoup de vent.

Lions Cotonou Émeraude 
Naïmi Souleymane s’en va, Rosemonde Michaï s’installe

Après un an de service à la tête 
du Lions club Cotonou Éme-
raude, Naïmi Souleymane a 

cédé le tablier à Rosemonde Michaï. 
En effet, les statuts du Lions interna-
tional stipulent que les charges d’offi-
ciels de clubs sont gérés pendant un an. 
C’est dans cette dynamique que pour 
la nouvelle année Lions, les membres 
de ce club service ont porté leur choix 
sur l’amie Rosemonde Michaï. La 
cérémonie de passation de charges a 
eu lieu le vendredi 19 juin 2020 à la 
salle de réunion du siège du district 
403A4. Au cours de cette cérémonie, 
le président sortant, Naïmi Souley-
mane, a salué l’équipe qui l’a accom-
pagné au cours du mandat 2019-2020. 
<<Au cours de ce mandat, nous nous 
sommes évertués à être au service 
des plus démunis à travers certaines 
œuvres à savoir la campagne de lutte 
contre la toxicomanie, le don de kits 

scolaires et d’armoires bibliothèque 
à l’Epp Toyoyomè, la participation 
au tournoi de l’amitié, le don de pou-
belles aux stades du Bénin, l’organi-
sation d’un camp de la chirurgie et de 
la cataracte, la sensibilisation et le dé-
pistage du diabète, le don de vivre aux 
malades mentaux de Jacquot>>, a-t-il 
laissé entendre. Ces résultats auraient 
pu être meilleurs si la pandémie de la 
Covid-19 n’était pas venue boulever-
ser nos habitudes. C’est pourquoi, il a 
invité la présidente entrante à prendre 
la mesure de la situation afin de conti-
nuer à toujours servir les communau-
tés qui ont besoin de nous malgré 
les conditions difficiles. Rosemonde 
Michaï, présidente entrante, a remer-
cié les membres du Lions club Coto-
nou Émeraude pour avoir porté leur 
choix sur sa modeste personne. Selon 
elle, le mandat 2020-2021 au Lions 
club Cotonou Émeraude tournera au-
tour de 3 axes à savoir la formation, 
l’amélioration et l’accroissement de 
l’effectif et la réalisation d’oeuvres à 
impact réel. Selon elle, l’atteinte des 
résultats pour impacter les popula-
tions dépendra de l’effort de chaque 
membre. Pour finir, elle a invité cha-
cun des membres du Lions club Coto-
nou Émeraude à redoubler d’ardeur 
dans le service qui est la raison d’être 
au Lions club. <<C’est pour cela que 

Transmission de charges au Lions Club Cotonou les 
Cocotiers New Century Sous le signe de l’Innovation.

« A l’image du cocotier utili-
sé sur nos côtes comme rem-
part contre l’érosion côtière, 
notre club se doit d’être le 
rempart contre la pauvreté 
grandissante. Nous tous, 
membres du Lions Club Co-
tonou les Cocotiers, consti-
tuons cette digue qui ne peut 
se permettre de se fissurer. 
» Cette métaphore est l’un 
des temps forts du discours 
d’acceptation du Président 
Franck Lucky DOSSOU, élu 
pour conduire aux destinées 
du Lions Club Cotonou les 
Cocotiers. C’était à l’occa-
sion de la cérémonie de 
transmission de charges, qui 
s’est tenue le vendredi 19 
juin à la salle de conférence 
de la Sté BECI-BTP.
C’est dans une ambiance 
chaleureuse mais ponctuée 
de gestes barrières, qu’a 
eu lieu la transmission de 
charges entre Christophe 
ZANNOU et son succes-
seur Franck Lucky DOS-

SOU au poste de Président 
du Lions Club Cotonou les 
Cocotiers New Century. La 
cérémonie protocolaire a 
été conduite par l’amie Co-
rine NAGNONHOU, Prési-
dente de la Zone 22, assis-
tée du nouveau Président de 
la Zone 22 nommé, l’ami  
Angelo Hospice GBEHA, 
pour le compte du mandat 
2020-2021. Elle a également 
procédé à l’installation des 
Officiels du bureau du club 
et des membres du Conseil 
d’Administration pour le 
mandat  2020-2021. 
En lever de rideau, le Pré-
sident sortant, l’ami Chris-
tophe ZANNOU, a dressé 
le bilan des activités menées 
au cours de l’exercice 2019-
2020 et dont les derniers mois 
ont été perturbés par des res-
trictions, conséquences de la 
crise sanitaire provoquée par 
le coronavirus. Outre les ac-
tivités de service, il faut noter 
que le Club a contribué sous 
l’impulsion du Coordonna-
teur de l’Equipe Mondiale 
de Effectifs(EME), l’ami 
Arsène Bienvenue SOGLO, 
à l’atteinte des objectifs 
d’accroissement d’effectifs 
du District 403A4 à travers 
la création d’un nouveau 
club spécialisé, le Lions 
Club Cotonou les Bâtisseurs, 
composé de professionnels 
du génie-civil. Le nouveau 
Président quant à lui, n’a 
pas manqué de remercier les 
illustres et dévoués Past Pré-

je voudrais savoir compter sur chacun 
de vous pour continuer à écrire en 
lettre d’or l’histoire de notre club>>, 
a-t-elle insisté.
Bureau du Lions club Cotonou Éme-
raude
Mandat 2020-2021
 Président : Michaï Rosemonde
PvP : Hounkpe Hippolyte
Dvp : Avademey Nelson
Secrétaire : Houha Alain
Secrétaire adjoint Houenou Maxime
Tg : Fande Régis
Tga : Amadou Ismaël
Protocole : Samadi Ghislain
Pdt Commission effectif :Savi Her-
mann
Pdt Commission œuvre : Affognon 
Ariane
Pdt Commission collecte de fonds : 
Balogoun Rabiath
Pdt Commission loisirs : Sithon Flo-
riane
Pdt Commission communication et 
marketing : Akpoué Ulrich
Pdt Commission environnement : 
Lawson Jean-Luc
Pdt Commission Stratégie et innova-
tion : Ayinon Marion
1er commissaire aux comptes : Toma-
vo Gwladys
2ème commissaire aux comptes : 
Saïzonou Éric 1er conseiller Léo : 
Hounkpe Hippolyte
2eme conseiller Léo : Affognon 
Ariane

La présidence du Lions club Cotonou Émeraude a changé 
de main. Naïmi Souleymane a passé la main à Rosemonde 
Michaï qui prend les destinées du club pour une année.

sidents, qui ont fait un tra-
vail remarquable à la tête du 
club lors de leur passage. Il 
s’engage à hisser encore plus 
haut l’étendard du Lions 
Club Cotonou les Cocotiers 
au niveau du District 403A4 
avec le soutien et l’engage-
ment de tous les membres 
à la réalisation des objectifs 
énumérés dans le cadre de 
son programme d’activités. 
Selon Franck Lucky DOS-
SOU, la pandémie du Coro-
navirus devra amener le club 
à se réinventer aussi bien sur 
le plan organisationnel que 
sur le plan des services par 
des projets innovants pour 
continuer à répondre aux 
besoins des populations. Le 
Lions Clubs International 
est la plus grande organisa-
tion de clubs de bénévoles 
dans le monde avec près de 
1,4 millions de membres qui 
œuvrent au sein de quelques 
46.000 clubs répartis dans 
200 pays et aires géogra-
phiques à travers le monde. 
Depuis 1917, les Lions 
viennent en  aide aux plus 
défavorisés, participent acti-
vement aux œuvres sociales 
dans leur communauté et 
soutiennent les initiatives en 
faveur de la jeunesse à tra-
vers le monde. Pour avoir de 
plus amples renseignements 
sur le Lions Clubs Interna-
tional, vous pouvez consul-
ter le site Internet www.
lionsclubs.org
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Editorial

HPH

L’école de la pipe, de la drogue et des partouzes
Les Béninois ont été très choqués cette semaine avec les vi-
déosdes élèves de certains collèges de Cotonou. Des vidéos 
obscènes réalisées dans les enceintes des collèges avec les 
apprenants en uniforme. Jeux sensuels et sexuels, drogue, 
cigarette : tout y apparait. La démission des parents : l’une 
des premières causes de la dépravation des adolescents et 
jeunes. Les parents ne jouent plus leurs rôles d’éducateurs 
comme il faut parce que très occupés parfois pour chercher 
de quoi nourrir ces derniers. Les réseaux sociaux dévoilent 
aujourd’hui le vrai visage du monde. Le tableau est tellement 
sombre que l’on se demande parfois si la fin du monde n’est 
pas proche. Les viols, les agressions, la dépravation, la pros-
titution, la drogue, les sextape semblent être aujourd’hui le 
quotidien de la grande partie des jeunes et adolescents. Il 
y a quelques années beaucoup savaient qu’il existait chez 
certains adolescents et  jeunes des  comportements immo-
raux mais n’avaient pas l’occasion de le vivre. Aujourd’hui 
on le vit en direct via les réseaux sociaux, la plaie est plus 
profonde qu’elle ne paraît. La démission des parents, l’ac-
cès aux réseaux sociaux, les telenovelas, le laxisme des 
parents, les mauvaises fréquentations la pauvreté…. Les 
ministres en charge de l’éducation ont pris leurs responsa-
bilités, les collèges concernés ont tenu des conseils de dis-
cipline et ont infligé des sanctions mais tout cela n’efface-
ra pas la honte des parents de ces élèves qui apparaissent 
dans les vidéos. C’est le début de la descente aux  enfers 
de ces élèves. Après les punitions il faudrait penser à les 
faire suivre par les spécialistes pour leur éviter de sombrer. 

Du bon usage du nom, « Yabi » et du 
prénom,« Charles »

 Les faits : L’Ong Bénin Diaspora Assistance fait une  grogne suite à une enquête di-
ligentée par elle-même  dans la commune de Ouèsse dans  une affaire qu’il convient 
d’appeler le « Satom-gasoilGate ». Le  récit publié par le président de l’Ong, M. Mé-
dard Koudébi sur les réseaux sociaux indexe un individu sans autre précision   du 
nom de « Yabi Charles ». L’information fait le tour du monde. Tous ceux qui s’ap-
pellent « Yabi Charles » au Bénin sont interpellés par coup de téléphone et messages 
divers par leurs amis, collègues et hiérarchies.  La toile s’embrase. Les hommes  de 
l’ère culturelle Nagot du Bénin  qui portent le nom , « Yabi »  et le prénom , « Charles 
» sont regardés d’un mauvais œil. Un week-end, celui du vendredi 08 mai au di-
manche 10 mai 2020 était ce lui de toutes les indignations et de tous les soupçons. Le 
Président de l’Ong Diaspora a-t-il mesuré toutes les conséquences et désagréments 
qui consistent à jeter en pâture, un nom et prénom sans aucune autre forme de pré-
cision ? Il  se pose alors un problème de rédaction ded résultats d’enquêtes de grogne. 

On peut bien comprendre que l’auteur du  récit d’enquête de grogne  ne soit  ni 
un  journaliste ni un agent assermenté aux règles de rédaction strictes. Sinon, 
la moindre des choses est de décrire l’intéressé  par sa profession ou son âge.  
Quand on tape : « Yabi Charles » dans le  moteur de recherche « Google », cet 
identifiant  renvoie à des personnalités diverses : Forestier, Universitaire, archi-
tecte, Médecin, élève  etc…. C’est d’ailleurs pour éviter ces confusions et créer 
des torts  inconsciemment à des honnêtes gens qu’il est recommandé de la pru-
dence dans l’appellation sans ambages  des noms des gens quand on n’a pas de 
précisions déterminantes pouvant  conduire à cibler l’individu présumé receleur.
Deux précautions valent mieux qu’une. A s’y méprendre,  un travail sérieux 
comme celui réalisé par l’Ong de M.  Médard Koudébi peut créer des maux 
parce que les mots choisis ou omis ont fait des ombrages. Ceci vaut bien une 
mise au point afin que  la rédaction des rapports de grogne de l’Ong Diaspora 
soit tout simplement professionnelle. Notons qu’aux dernières nouvelles, l’Ong 
Diaspora s’est rattrapée avec un résumé de sa grogne par l’usage de l’expres-
sion, « Un certain Charles ».  Dossou trop tard ! Le désagrément est déjà fait.

LE GEAI BLEU
La chronique de Kangny-
Hessou Jean Damascène

Quand on tape : « Yabi Charles » dans 
le  moteur de recherche « Google », 
cet identifiant  renvoie à des per-

sonnalités diverses : Forestier, Univer-
sitaire, architecte, Médecin, élève  etc….

Une délégation ministérielle com-
posée du ministre Pascal Irené 

KOUPAKI, secrétaire général de la 
Présidence , Benjamin HOUNKPA-
TIN de la santé, Shadiya ASSOUMA, 

de l’industrie et du commerce, Sacca 
LAFIA de l’intérieur et de la sécurité 
publique et Seidou Adambi de l’eau a 
rencontré ce jeudi 25 juin 2020 au Mi-
nistère de la santé, les responsables des 
marchés, en présence des cadres de la 
mairie de Cotonou et des préfectures.
L’objectif principal de la rencontre 
était d’échanger avec les responsables 
présents sur les dispositions prises 

dans les marchés et espaces commer-
ciaux des différentes villes du pays 
afin de réduire la propagation du Coro-

navirus (Covid-19).

En détention depuis décembre 2019 à la 
prison civile de Cotonou, le journaliste 

Ignace Sossou a recouvré sa liberté ce mer-
credi 24 juin 2020 aux environs de 17 heures.
Le professionnel des médias a été condamné 
pour avoir sorti de leur contexte et publier sur 
les réseaux sociaux, les propos du procureur 
de la République près le tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou, 
Mario Mètonou. Des propos tenus par le 
magistrat en décembre 2019, lors d’un forum 
de CFI, l’Agence française de développe-
ment Média, sur la vérification des fausses 
nouvelles à Cotonou, en prélude au projet « 

Vérifox ».
Condamné à 18 mois de prison ferme par le 
tribunal de première instance pour « harcèle-
ment par le biais de moyens de communica-
tion électronique », ses avocats ont fait appel 
du verdict du tribunal de Cotonou. La cour 
d’appel de Cotonou lors du procès du 19 mai 
dernier revoit la peine et le condamne à 12 
mois de prison dont 06 assortis de sursis. 
En détention depuis le 24 décembre 2019, 
l’intéressé a recouvré sa liberté dans l’après 
midi de ce mercredi 24 juin 2020. 
Sa condamnation avait suscité une grande 
indignation au sein des organisation de dé-
fenses de droits de l’homme tant au Bénin 
qu’au niveau international. L’organisation 
syndicale des médias au Bénin (UPMB) et 
l’association des bloggeurs du Bénin (ABB) 
Reporters sans frontières (RSF) et Amnesty 
international n’ont de cesse appeler à sa libé-
ration.
F. A. A.

Médias
Ignace Sossou enfin libre 

Riposte (Covid-19) au Bénin 
5 ministres face aux responsables des marchés. 

Bénin / Foncier communal 
 Patrice Talon veut  la lumière sur les réserves administratives

Vu l'évolution de la situation de la gestion 
faite des réserves administratives et pu-

bliques, il est donc impérieux de sauvegar-
der ces réserves administratives et d’assurer 
une meilleure gestion du patrimoine foncier 
des communes, au moyen d’une plus grande 
transparence dans les opérations de lotisse-
ment ou de remembrement du foncier urbain.
Le gouvernement en sa séance ordinaire du 
conseil des ministres de ce mercredi 24 juin 
2020 a décidé de la suspension de la cession 
du patrimoine foncier des communes et la 
prise en charge du financement des opéra-
tions de lotissement en République du Bénin.
Plusieurs missions de vérification de la ges-
tion du foncier des communes ont mis en 
exergue de graves dysfonctionnements dans 
les opérations de lotissement ainsi qu’un 
défaut de préservation de ces réserves dans 

la plupart des cas, alors que celles-ci sont 
censées accueillir des équipements socioé-
conomiques publics. Il est donc impérieux 
de sauvegarder les réserves administratives 
et d’assurer une meilleure gestion du patri-
moine foncier des communes, au moyen 
d’une plus grande transparence dans les 
opérations de lotissement ou de remembre-
ment du foncier urbain. Ainsi, en adoptant 
le présent décret, le Conseil a instruit les 
différents Ministres concernés par le sujet à 
l’effet d’établir la situation exacte de toutes 
les opérations de lotissement et de remem-
brement foncier urbain en cours sur le ter-
ritoire national, que ces opérations soient 
autorisées ou non par les Maires et aient re-
cueilli ou pas l’avis de la Commission d’ur-
banisme compétente ; de prendre les dispo-
sitions pour faire l’inventaire des réserves 

administratives existantes sur toute l’éten-
due du territoire national aux fins d’empê-
cher leur morcellement et leur cession ; de 
suspendre la cession, par les Maires, de toute 
parcelle du domaine privé de la commune.
L'intérêt national préservé
Cette décision a l'avantage de garantir aux 
populations et même aux futures généra-
tions des espaces communautaires et des 
infrastructures socioéconomiques dignes du 
nom. Elle va concourir à l'observance d'une 
plus grande transparence dans les opéra-
tions de lotissement ou de remembrement du 
foncier urbain. C'est dire que le gouverne-
ment veut renaître les réserves administra-
tives de nos communes. Plus donc de vache 
à lait pour la mafia foncière qui tourne au-
tour de certaines collectivités territoriales.
Adonaï ANANI

Communiqué UPMB
L’Union des Professionnels des médias du 
Bénin (UPMB) se réjouit de la libération de 
notre confrère Ignace SOSSOU ce jour, mer-
credi 24 juin 2020. 
C’est un jour de grand soulagement pour 
l’ensemble des acteurs des médias et citoyens 
épris de liberté et de justice dans notre pays. 
L’UPMB est triste de voir un journaliste 
payer un prix si fort pour un tweet. C’est 
le lieu de dénoncer à nouveau les disposi-
tions liberticides du Code du numérique au 
Bénin. Cet instrument juridique constitue 
aujourd’hui une véritable menace pour la 
liberté de la presse dans notre pays.
L’UPMB va poursuivre son plaidoyer pour la 
relecture de cette loi qui fait reculer le Bénin 
sur la voie de la promotion de liberté d’ex-
pression et plus spécifiquement de la liberté 
de la presse dans la sous-région.
Zakiath LATOUNDJI, Présidente de l’UPMB

A la date du 24 juin 2020, le ta-
bleau sanitaire lié à l'infection 

au Covid-19 au Bénin indique un 
total de 1017 cas confirmés (115 
nouveaux cas de plus que la veille), 

avec 715 personnes sous traitement, 
288 personnes guéries et 14 décès.
Evitons les personnes qui ne croient pas 
en l’existence du Coronavirus ou qui 
ne respectent pas les gestes barrières.

ALERTE CORONAVIRUS : 
Le Bénin franchit la barre des 1000 cas avec un nouveau décès
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Communiqué de presse de la réunion du Comité de Politique Monétaire du 22 juin 2020

La BCEAO baisse ses taux directeurs
Le Comité de Politique 

Monétaire (CPM) 
de la Banque Centrale 
des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (BCEAO) a tenu, 
le lundi 22 juin 2020, sa 
deuxième réunion ordi-
naire au titre de l’année 
2020, par visioconfé-
rence à partir des locaux 
de la BCEAO, sous la 
présidence de Mon-
sieur Tiémoko Meyliet 
KONE, Gouverneur de 
la Banque Centrale, son 
Président statutaire.
Le Comité a passé en 
revue les principales évo-
lutions de la conjoncture 
économique internatio-
nale et régionale au cours 
de la période récente, 
ainsi que les facteurs de 
risque pouvant affecter 
les perspectives à moyen 
terme d’inflation et de 
croissance économique 
de l’Union.
Examinant la conjonc-
ture internationale, le 
Comité a noté la propa-
gation rapide de la mala-
die due au Coronavirus 
ou Covid-19 à l’échelle 
mondiale et l’ampleur 
des mesures prises pour 
son endiguement. L’acti-
vité économique s’est 
ainsi fortement ressentie 
des perturbations dans 
les chaînes de produc-
tion, de distribution et 
de commercialisation, 
ainsi que d’une montée 
des incertitudes entou-
rant les perspectives. Se-
lon le Fonds Monétaire 
International, le taux de 
croissance de l’économie 
mondiale ressortirait à 
-3,0% en 2020 contre 
2,9% en 2019. Cette forte 
récession montre l’am-
pleur de l’impact de la 
pandémie de la Covid-19 
sur l’activité économique 
mondiale.

Sur les marchés inter-
nationaux, les cours des 
matières premières, ex-
cepté l’or, ont connu une 
forte chute durant les 
premiers mois de 2020, 
en lien avec la crise sani-
taire de la Covid-19. Les 
mesures prises par les 
Etats à travers le monde, 
pour limiter la propa-
gation de la maladie, 
notamment les ferme-
tures de frontières et les 
mesures de confinement, 
ont fortement perturbé 
les chaînes de produc-
tion internationales, 
induisant une baisse de 
la demande de matières 
premières. Les prix de 
l’énergie ont enregistré 
un recul de 18,4% du-
rant le premier trimestre 
2020, après une progres-
sion de 1,7% le trimestre 
précédent. Les cours des 
produits de base non 
énergétiques se sont éga-
lement inscrits en repli 
de 0,7% sur le premier 
trimestre 2020, après 
une hausse de 1,9% au 
trimestre précédent.
Au titre de la conjonc-
ture interne, le Comité a 
relevé que l’activité éco-
nomique a connu un fort 
ralentissement. Le PIB 
de l’Union a progressé, 
en glissement annuel, 
de 3,3% au premier tri-
mestre 2020, après 6,5% 
un trimestre plus tôt. 
Cette décélération de 
l’activité économique est 
surtout imprimée par le 
secteur tertiaire, dont la 
contribution à la crois-
sance a baissé de moitié 
par rapport au trimestre 
précédent, reflétant ainsi 
les premiers impacts de 
la propagation de la pan-
démie notamment dans 
les secteurs du tourisme, 

de l’hôtellerie, des trans-
ports et du commerce. 
Pour l’ensemble de l’an-
née 2020, les prévisions 
réalisées par la Banque 
Centrale tablent sur un 
taux de croissance éco-
nomique de l’Union de 
2,6% contre une prévi-
sion initiale de 6,6%.
L’exécution des budgets 
dans les Etats membres 
de l’UEMOA s’est forte-
ment ressentie, au pre-
mier trimestre 2020, de 
la pandémie de la Co-
vid-19. En effet, les Gou-
vernements ont engagé 
des plans de riposte qui 
se sont traduits par une 
baisse des recettes et une 
hausse des dépenses en-
traînant une aggravation 
du déficit budgétaire. 
Le déficit budgétaire, 
base engagements, dons 
compris ressortirait à 
922,1 milliards ou 4,5% 
du PIB à fin mars 2020 
contre 222,5 milliards ou 
1,1% du PIB à la même 
période de l’année précé-
dente.  
La situation monétaire 
de l’Union a été marquée, 
au premier trimestre 
2020, par une légère ac-
célération du rythme de 
progression de la masse 
monétaire, en glissement 
annuel, en liaison avec le 
rebond des actifs exté-
rieurs nets ainsi que l’ac-
croissement des créances 
intérieures. Les réserves 
de change de l’Union se 
sont renforcées sur une 
base annuelle, assurant 
6,3 mois d’importations 
de biens et services à fin 
mars 2020.
Le taux d’intérêt moyen 
trimestriel des appels 
d’offres hebdomadaires 
d’injection de liquidité 
s’est nettement orienté à 

Économie
Réunion extraordinaire des Présidents de la ZMAO (Zone monétaire ouest-africaine) ce 23 juin 2020
 La zone moné-
taire ouest-africaine 
(ZMOA) (en anglais 
: West African Mone-
tary Zone, WAMZ) 
est une union fondée 
le 20 avril 2000 de 
cinq pays d’Afrique 
de l’ouest ayant pour 
but de fonder l’Eco, 
une monnaie com-
mune sur le modèle 
de l’euro de l’Union 
européenne. Elle est 
le pendant à l’Union 
économique et mo-
nétaire ouest-afri-
caine (UEMOA) qui 

regroupe les pays de 
la région utilisant le 
franc CFA. À terme 
ces deux organisa-
tions devaient fusion-
ner au sein de la Com-
munauté économique 
des États de l’Afrique 

de l’Ouest.
Les pays membres 

sont :
 Gambie
 Ghana
 Guinée

 Liberia, depuis 2010
 Nigeria

 Sierra Leone
« Cela me donne un 

sentiment de malaise 
que la Zone UEMOA 
souhaite reprendre 
l’Eco en remplace-
ment de son Franc 
CFA avant les autres 
Etats membres de la 
CEDEAO. Il est in-
quiétant qu’un peuple 
avec lequel nous sou-
haitons adhérer à 
un syndicat prenne 
des mesures impor-
tantes sans nous faire 
confiance pour la dis-

cussion.
Le Nigéria soutient 
pleinement et est 

attaché à une union 
monétaire dotée des 
fondamentaux appro-
priés - une union qui 
garantit la crédibi-
lité, la durabilité et la 
prospérité et la sou-
veraineté régionales 
globales. Mais nous 
devons faire les choses 
correctement et assu-
rer le respect absolu 
des normes établies.

Nous ne pouvons pas 
nous ridiculiser en en-
trant dans une union 
pour se désintégrer, 
potentiellement au 

plus tôt lorsque nous 
y entrons. Nous de-
vons être clairs et sans 
équivoque sur notre 
position concernant 

ce processus.

Nous devons éga-
lement les commu-
niquer efficacement 
au monde extérieur. 
Nous avons tous tel-
lement misé sur ce 
projet pour laisser 
les choses à la simple 
convenance et à la 

commodité.

Nous devons procé-
der avec prudence 
et respecter le pro-
cessus convenu pour 
atteindre notre objec-
tif collectif tout en 
nous traitant les uns 
les autres avec le plus 
grand respect. Sans 
cela, nos ambitions 
pour une Union mo-
nétaire stratégique 
en tant que bloc de la 
CEDEAO pourraient 
très bien être sérieu-
sement menacées. «

Muhamadu Buhari, 
président du Nigéria

la baisse, en ressortant 
à 2,69% contre 2,98% 
le trimestre précédent. 
Depuis le mois d’avril 
2020, il se situe à 2,50%, 
en liaison avec les injec-
tions de liquidité au taux 
fixe de 2,50% lancées par 
la Banque Centrale pour 
lutter contre les effets 
néfastes de la crise sani-
taire.
Abordant la situation de 
l’inflation dans l’Union, 
le Comité a relevé que le 
niveau général des prix à 
la consommation a aug-
menté durant le premier 
trimestre 2020. Le taux 
d’inflation est ressorti à 
1,2% après -0,6% un tri-
mestre plus tôt. Cette si-
tuation est liée au rebond 
des prix des produits ali-
mentaires. A l’horizon de 
huit trimestres, le taux 
d’inflation se situerait à 
2,2%, en glissement an-
nuel, en ligne avec l’ob-
jectif de stabilité des prix 
poursuivi par la Banque 
Centrale.
Notant que les plans de 
relance mis en place par 
les Etats et l’assouplisse-
ment progressif des res-
trictions de déplacement 
devraient conduire à un 
redémarrage de l’appareil 
productif, les membres 
du CPM ont décidé d’ac-
compagner cette dyna-
mique, en baissant de 50 
points de base les taux 
directeurs de la Banque 
Centrale. Le taux d’inté-
rêt minimum de soumis-
sion aux opérations d’ap-
pels d’offres d’injection 
de liquidité passe ainsi 
de 2,50% à 2,00% et le 
taux d’intérêt du guichet 
de prêt marginal est ra-
mené de 4,50% à 4,00%. 
Cette décision entre en 
vigueur à compter du 24 

juin 2020.
Par ailleurs, le Comité 
de Politique Monétaire 
a relevé que la situa-
tion de constitution des 
réserves obligatoires 
par les banques reste 
confortable. Sur cette 
base, le Comité a décidé 

de maintenir inchangé 
le coefficient de réserves 
obligatoires applicable 
aux banques de l’Union, 
qui demeure fixé à 3,0%.
Fait à Dakar, le 22 juin 
2020
Le Président du Comité 
de Politique Monétaire

MESURES SOCIALES LIÉES À 
LA COVID-19 

Que faire pour être éligible ?

Réuni en conseil des 
ministres, le mercre-

di 10 juin 2020, l'admi-
nistration TALON a mis 
en place un programme 
de soutien de 74, 12 
milliards exclusivement 
en faveur des entre-
prises formelles, des 
artisans et petits métiers 
de services de l'infor-
mel, et des personnes 
vulnérables que sont 
les pauvres et extrêmes 
pauvres. Il est important 
de signaler que cette 
somme (74,12 milliards) 
ne prend pas en compte 
toutes les charges re-
latives à l'achat des 
masques, des gels hy-
droalcoolique, de la 
construction des centres 
de prise en charge, etc..
63,38 milliards sont 
destinés aux entre-
prises formelles.
Pour bénéficier de cette 
aide, il faut selon l'entité :
1- hôtels non réquisi-
tionnés/restaurant s:
-Relevé d'identité ban-
caire (RIB);
-Dernière fiche men-
suelle de déclaration 
unique des cotisations 
de sécurité sociale et des 
impôts sur salaire ;

- Facture SBEE et SO-
NEB;
- Facture de mars à mai 
2020 si vous avez signé 
un contrat de prestation 
avec une société d'inté-
rim.
2 - Agence de voyage:
-Relevé d'identité ban-
caire (RIB) ;
-Dernière fiche men-
suelle de déclaration 
unique des cotisations 
de sécurité sociale et 
des impôts sur salaire ;
- Facture SBEE et SO-
NEB;
-Contrat de location 
bail;
-Quittance du dernier 
payement de loyer.
3- Transport de per-
sonnes:
Relevé d'identité ban-
caire (RIB) ;
-Dernière fiche men-
suelle de déclaration 
unique des cotisations 
de sécurité sociale et 
des impôts sur salaire et 
liste des numéros d'im-
matriculation de vos 
véhicules.
4 - Autres secteurs :
- Relevé d'identité ban-
caire (RIB).
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Préambule

Les associations nationales des professionnels de 
l’information et de la communication affirment 
leur volonté de perpétuer les traditions de lutte de 
la presse béninoise pour la liberté d’expression et le 
droit du public à l’information. ns des instances afri-
caines d’autorégulation des médias sont similaires.
Elles marquent également leur engagement à pro-
mouvoir la culture démocratique en conformité avec 
la Constitution du 11 décembre 1990 qui garantit la 
liberté de presse au Bénin.
Elles sont convaincues que les responsabilités, qui 
incombent aux journalistes dans la mission d’infor-
mation du public, priment toute autre responsabili-
té, en particulier à l’égard de leurs employeurs et des 
pouvoirs publics.
Elles soutiennent que cette mission ne peut être as-
sumée que sur la base de saines pratiques profession-
nelles. Elles ont, par conséquent, décidé d’élaborer 
un code de déontologie qui énonce les devoirs et les 
droits du journaliste dans l’exercice de sa profession 
au Bénin. Les associations nationales des profession-
nels de l’information et de la communication sous-
crivent à la présente déclaration, objet de ce code. 
Les journalistes et techniciens de la communication 
s’engagent à observer rigoureusement, dans leur pra-
tique quotidienne, les principes qui en découlent, 
pour la dignité, la crédibilité et le prestige de la pro-
fession de journaliste au Bénin.

Déclaration des devoirs

Dans la recherche, le traitement et la diffusion de 
l’information ainsi que le commentaire des événe-
ments, les devoirs essentiels du journaliste sont :
Art 1er. L’honnêteté et le droit du public à des infor-
mations vraies. Le journaliste est tenu de respecter 
les faits, quoi que cela puisse lui coûter personnel-
lement, et ce en raison du droit que le public a de 
connaître la vérité.

Art 2. La responsabilité sociale 
Le journaliste publie uniquement les informations 
dont l’origine, la véracité et l’exactitude sont établies.
Le moindre doute l’oblige à s’abstenir ou à émettre les 
réserves nécessaires dans les formes professionnelles 
requises.
Le traitement des informations susceptibles de 
mettre en péril la société, requiert du journaliste, 
une grande rigueur professionnelle et, au besoin, une 
certaine circonspection.

Art 3: Le rectificatif, le droit de réponse et le droit 
de réplique
Les fausses nouvelles et les informations inexactes 
publiées doivent être spontanément rectifiées. Le 
droit de réponse et le droit de réplique sont garantis 
aux individus et aux organisations, dans les condi-
tions prévues par la loi. Le droit de réponse et le droit 
de réplique ne peuvent s’exercer que dans l’organe 
qui a publié l’information contestée.

Art 4. Le respect de la vie privée et de la dignité 
humaine
Le journaliste respecte les droits de l’individu à la 
vie privée et à la dignité. La publication des informa-
tions qui touchent à la vie privée d’individu ne peut 
être justifiée que par l’intérêt public.

Art 5. L’intégrité professionnelle, les dons et les 
libéralités
En dehors de la rémunération qui lui est due par son 
employeur dans le cadre de ses services profession-
nels, le journaliste doit refuser de toucher de l’argent 
ou tout avantage en nature des mains des bénéfi-
ciaires ou des personnes concernées par ses services, 
quelle qu’en soit la valeur et pour quelque cause que 
ce soit. Il ne cède à aucune pression et n’accepte de 

directive rédactionnelle que des responsables de la 
rédaction. Le journaliste s’interdit tout chantage par 
la publication ou la non-publication d’une informa-
tion contre rémunération.

Art 6. Le plagiat
Le journaliste s’interdit le plagiat, la calomnie, la dif-
famation, l’injure et les accusations sans fondement.

Art 7. Le secret professionnel
Le journaliste garde le secret professionnel et ne 
divulgue pas la source des informations obtenues 
confidentiellement.

Art 8. La séparation des commentaires des faits
Le journaliste est libre de prendre position sur n’im-
porte quelle question. Il a l’obligation de séparer le 
commentaire des faits. Dans le commentaire, il doit 
tenir le scrupule et le souci de l’équilibre pour règles 
premières dans la publication de ses informations.

Art 9: La séparation de l’information de la publi-
cité
L’information et la publicité doivent être séparées.

Art 10. L’incitation à la haine raciale et ethnique
Le journaliste se refuse à toute publication incitant à 
la haine tribale, raciale et religieuse. Il doit proscrire 
toute forme de discrimination. Il s’interdit l’apologie 
du crime.

Art 11. Le sensationnel
Le journaliste s’interdit les titres sensationnels sans 
commune mesure avec le contenu des publications.

Art 12. Les restrictions à l’information
Aucune information ne doit être altérée ni suppri-
mée tant qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité de 
l’Etat.

Art 13. L’identité de l’information
Le journaliste est responsable de ses publications, 
du choix des photographies, des extraits sonores, 
des images et de son commentaire, et ceci en accord 
avec ses supérieurs hiérarchiques. Il signale, de façon 
explicite, un reportage qui n’a pu être filmé mais qui 
a été soit reconstitué, soit scénarisé. Il avertit s’il s’agit 
d’images d’archives, d’un " faux direct" ou d’un "di-
rect", d’éléments d’information ou de publicité.

Art 14. L’honneur professionnel
Le journaliste évite d’utiliser des méthodes déloyales 
pour obtenir des informations, des photographies et 
des illustrations.

Art 15: La protection des mineurs
Le journaliste respecte et protège les droits des mi-
neurs en s’abstenant de publier leurs photographies 
et de révéler leur identité.

Art 16. La violence et les obscénités
Le journaliste doit s’abstenir, autant que possible, de 
publier des scènes de violence, des images macabres 
et obscènes.

Art 17. La confraternité
Le journaliste doit rechercher la confraternité. Il 
s’interdit d’utiliser les colonnes des journaux ou les 
antennes, à des fins de règlement de compte avec ses 
confrères. Le journaliste ne sollicite pas la place d’un 
confrère, ni ne provoque son licenciement en offrant 
de travailler à des conditions inférieures.

Art 18. Incompatibilité des fonctions de journa-
liste et d’attaché de presse
La fonction d’attaché de presse, de chargé de rela-
tions publiques et autres fonctions assimilées, est 
incompatible avec l’exercice cumulé de la profession 
de journaliste.

Art 19. Le devoir de compétence
Avant de produire un article ou une émission, le 
journaliste doit tenir compte des limites de ses apti-
tudes et ses connaissances. Le journaliste n’aborde 
ses sujets qu’après avoir fait un minimum d’effort de 
recherche ou d’enquête. Le journaliste doit constam-
ment améliorer ses talents et ses pratiques profes-
sionnelles en se cultivant et en participant aux ac-
tivités de formation permanente organisées par les 
diverses associations professionnelles.

Art 20. Les juridictions
Tout manquement aux dispositions du présent code 
de déontologie expose son auteur à des sanctions 
disciplinaires qui pourront lui être infligées par les 
instances d’autorégulation des médias et les associa-
tions professionnelles. Le journaliste accepte la juri-
diction de ses pairs, ainsi que les décisions issues des 
délibérations des instances ci-dessus mentionnées. 
Le journaliste s’oblige à connaître la législation en 
matière de presse.
Déclaration des droits
Tout journaliste doit, dans l’exercice de sa profession, 
revendiquer les droits suivants :

Art 21. Le libre accès aux sources
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, a ac-
cès à toutes les sources d’information et a
le droit d’enquêter librement sur tous les faits qui 
conditionnent la vie publique.

Art 22. Le refus de subordination
Le journaliste a le droit de refuser toute subordina-
tion contraire à la ligne éditoriale de son organe de 
presse.

Art 23. La clause de conscience
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, peut 
invoquer la clause de conscience. Il peut refuser 
d’écrire ou de lire des commentaires ou éditoriaux 
politiques contraires aux règles de déontologie de la 
profession ou d’être le censeur des articles, oeuvres 
radiophoniques et télévisuelles de ses pairs, sur des 
bases autres que professionnelles. En cas de conflit 
lié à la clause de conscience, le journaliste peut se 
libérer de ses engagements contractuels à l’égard de 
son entreprise, dans les mêmes conditions et avec les 
mêmes droits qu’un licenciement.

Art 24. La protection du journaliste
Le journaliste a droit, sur toute l’étendue du territoire 
national, et ce sans condition ni restriction, à la sécu-
rité de sa personne, de son matériel de travail, à la 
protection légale et au respect de sa dignité.

Art 25. L’obligation de consultation
L’équipe rédactionnelle doit être obligatoirement 
informée de toute décision importante de nature à 
affecter la vie de l’entreprise. Elle doit être au moins 
consultée, avant décision définitive, sur toute me-
sure intéressant la composition de la rédaction : 
embauche, licenciement, mutation et promotion de 
journalistes.

Art 26. Le contrat et la rémunération
En considération de sa fonction et de ses responsabi-
lités, le journaliste a droit non seulement au bénéfice 
des conventions collectives, mais aussi à un contrat 
individuel assurant la sécurité matérielle et morale 
ainsi qu’à une rémunération correspondant au rôle 
social qui est le sien et qui garantisse son indépen-
dance économique.

Fait à Cotonou, le 24 Septembre 1999

Mis à jour le 15 juin 2005

Code de déontologie de la presse béninoise
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EDUCATION A LA SANTE SEXUELLE (ESS) DANS LES COMMUNES DE BANTE, SAVALOU ET DE N’DALI

Des comités communaux de leaders religieux formés 

Suite au plaidoyer du Parlement des Jeunes du 
Bénin visant la promotion et l’amélioration de la 
santé sexuelle et reproductive dans les communes 

de Savalou, Bantè et N’Dali, les leaders religieux sont 
favorables à installer dans chaque confession religieuse 
des clubs dirigés par des moniteurs pour discuter des 
questions de santé sexuelle et reproductive. Il importe 
donc de former et/ou de renforcer les capacités de ces 
derniers en matière de SSR en raison de leurs rôles très 
importants auprès des jeunes et adolescents. La pré-
sente activité organisée par le Parlement des Jeunes du 
Bénin avec le financement de l’Association Béninoise 
pour la Promotion de la Famille,  du 19 au 24 Juin s’est 
donné pour objectif d’outiller les leaders religieux et des 
moniteurs des groupes des jeunes et ados des églises, 
mosquées et couvents pour instaurer une bonne sensi-
bilisation en matière de Santé Sexuelle et Reproductive 
au Bénin. Elle a permis de leur donner des informations 
et de leur proposer des stratégies et outils pour créer 
et maintenir un processus de communication avec les 
enfants, les adolescents et les jeunes, en famille ou dans 

tout autre milieu de vie.

Trois équipes ont été constituées par les jeunes parle-
mentaires pour outiller les leaders religieux sur l’éduca-
tion complète à la SSR afin qu’ils orientent convenable-
ment la jeunesse et les adolescents de leurs confessions 
religieuses respectives. Ainsi, il a été essentiellement  
question de  renforcer les capacités des leaders religieux 
sur l’éducation à la santé sexuelle et d’outiller les leaders 
religieux sur les valeurs intrinsèques liées à l’éducation à 
la santé sexualité dans les communes de Savalou, Bantè 
et N’Dali. La communication pour non seulement dialo-
guer avec son entourage, mais aussi pour cerner le sens 
des faits sociaux autour de soi. Se faisant, le cercle fami-
liale est réputé être la première structure sociale d’ap-
prentissage divers dont l’éducation à la santé sexuelle et 
reproductive. Au-delà du cercle familial et en contexte 
africain, béninois, la contribution des leaders religieux, 
n’est pas à laisser de côté. Grand faiseur d’opinion, il se 
fait de plus en plus indispensable de les convoquer dans 
l’Education à la Santé Sexuelles et Reproductive (ESSR). 
Leur obligation morale de dialoguer avec les fidèles en 

adoration sur la question s’en trouve ainsi accomplis.  
N’Dali

A cet effet, face au faible impact des actions menées 
pour la promotion de l’ESSR, la deuxième mandature 
Parlement des Jeunes du Bénin avec l’appui financier de 
l’Association Béninoise pour la Promotion de la Famille 
(ABPF), a organisé une mission de terrain pour la forma-
tion du comité communal des leaders religieux à l’éduca-
tion à la sante sexuelle et reproductive dans la commune 
de N’DALI. Cette mission a été conduite par une équipe 
de trois (03) Jeunes Parlementaires que sont : Aymard 
Koura KONTI (Chef Equipe),  Wasilatou Arikè ADAM 
(Chargée de la logistique) et Abdoul-WaahiodouBOU-
KARI BATA (Rapporteur). Réalisée du 19 au 24 juin 2020, 
cette mission de formation s’est tenue à l’Ecole Centre 
de N’DALI avec la participation effective de neuf (09) 
membres du comité des leaders religieux dont cinq (05) 
femmes et quatre (04) hommes dont la liste est annexée 
au ce rapport. La méthodologie de la mission à consister 
tout d’abord à prendre contact avec le point focal en SSR 
du parlement à N’DALI pour d’une part la mobilisation 

des acteurs et la préparation de la salle de réunion et 
d’autre part, les diverses démarches administratives 
auprès des autorités locales. L’équipe s’est rendue sur 
le terrain où les modules de formation ont été dispensés 
dans une approche interactive marquée par de courtes 
pauses d’exercices pratiques et débats généraux. Des 
jeux de rôles ont également été utilisé pour égailler l’am-
biance lors de la formation. Il a s’agi des concepts de SSR 
de : personnels et prestataires de soins de santé sexuelle 
et de la reproduction, Services de santé, Mutilation géni-
tale, Couple, Harcèlement, Mariage Précoce et Mariage 
Forcé. La clarification de ces différents concepts a sus-
citée de vives débats et questions de compréhension. 
Pour dissiper ces nombreuses questions des cas pra-
tiques ont été traités. ArikèWasilatou ADAM intervenant 
à son tour pour la seconde partie du module à aborder 
les notions de bases sur l’ESSR pour conduire le dialogue 
parents-enfants en l’occurrence avec les enfants de 0 à 
8 ans. A cet effet, plusieurs thèmes transversaux ont été 
abordés. A l’issus des échanges sur ces thématiques, les 
participants ont acquis des compétences pratiques sur 
: l’anatomie, la physiologie sexuelle et reproductive ; la 
procréation ; l’intimité et l’intégrité corporelle ; la famille 
et la religion ; les relations amicales et amoureuses ; la 
tolérance et le respect ; les stratégies de communication 
avec les enfants de 0-8 ans sur la SRR. Dans la résolution 
des cas pratiques conduit par la M. AyamardKONTI, les 
participants ont fait d’édifiantes recommandations sur la 
question de mariage précoce. Là-dessus, les participants 
sont unanime sur le fait que marié une fille à l’âge de 
12 ans est mauvais, et qu’il urge de continuer les sensi-
bilisations de leur paire leaders religieux. Aussi recom-
mande-t-ils de relativiser les règles religieux et d’avoir 
un avis nuancé sur la question lors des débats publics vu 

que le Bénin est un pays laïc.
Pour le plan d’action de restitution, les jeunes parlemen-
taires se sont répartie les leaders religieux  en groupe 
de trois et de manière participatif, ils ont porté assis-
tance individuelle à chacun, pour l’adaptation du pré-
cédent canevas général aux cibles que les participants 
prévoient toucher. A ce effet, les participent ont prévue 
rencontrer six catégories d’acteurs pour la restitution. Il 
s’agit des élèves et étudiants ; les jeunes déscolarisés ; 
les fidèles chrétiens ; les ménagères, les artisans (méca-
niciens) et les cultivateurs. Certains ont annoncé l’option 
de prendre appui sur les organisations faitières de ces 
catégories d’acteurs pour réussir la mobilisation. De la 
cumulation du nombre de personnes à sensibiliser, envi-
ron huit cent soixante-dix (870) personnes seront tou-
chées. Les stratégies de sensibilisation de même que les 
sources de vérifications sont retenues de commun ac-
cord avec les participants. Se sont entre autre la produc-
tion de liste de présence, la prise de photos, des audio 
ou rapport. Les participants disposent de trois semaines 

soit de du 23 juin 2020 au 15 juillet 2020. 
Il convient de retenir comme point de réussite : la parti-
cipation assidue de tous les membres du comité des lea-
ders religieux invités, la présentation de tous les notions 
contenues dans le Guide de Référence sur la SSR,  la forte 
interactivité des toutes les séances grâce à l’implication 
réelle des participants lors des débats, l’engagement des 
participants à organiser des séances de restitution dans 
un délai raisonnable et la forte tolérance mutuelle et 
cohésion du groupe qui a régnée durant les échanges. 
En revanche, le respect des gestes/barrières de riposte 
conte le COVID19 a été le point d’achoppement entre 
les formateurs et les participants qui n’avaient pas 
pour habitude le port systématique des masques. Fort 
heureusement, que les multiples rappels à l’ordre ont 
permis d’intégrer cette habitude dans le quotidien des 
participants. Aussi, la diversité du profil des participants 
avec pour certain, zéro niveau d’instruction, à rallon-
ger les temps de formation, vu qu’il fallait interpréter 
en langue locale pour ceux qui ne comprennent pas la 

langue française.
Savalou

L’activité de Savalou a été conduite par une délégation 
de trois jeunes parlementaires à savoir Credo GAN-
SOU, Floriane AMADJI et Lionceau AGRE. Le guide de 
référence pour la conduite du dialogue parent-enfant en 
santé sexuelle et reproductive élaboré par le Ministère 
des Affaires Sociales et de la Microfinance en partena-
riat avec quelques Organisations Non Gouvernemen-
tales a fait l’objet d’une présentation sommaire en rai-

son de ce qu’il est le document devant servir de support 
pour la formation. Dans un premier temps, il a été ques-
tion de la présentation du mode d’emploi du guide de 
référence pour la conduite du dialogue Parent–Enfant 
en Santé Sexuelle et Reproductive mettant l’accent sur 
l’appropriation de toutes les notions contenues dans le 
guide puisqu’ils sont appelés à transmettre ces notions 
non seulement à leurs enfants mais aussi aux fidèles 
de leurs différentes confessions religieuses. Parmi les 
thèmes débattus, il a été soulevé la possibilité pour les 
parents de discuter avec les enfants de cette tranche, 
des thématiques telles que : Anatomie et physiologie 
sexuelle et reproductive, image et corps, intimité et in-
tégrité corporelle la famille et la religion le respect et la 
tolérance sans toutefois oublié d’aborder les questions 
relatives aux violences à caractère sexiste et l’exploita-
tion sexuelle. Place a été rapidement faite à la présen-
tation et aux discussions autour des compétences de 
basse du curriculum d’ESS retenues pour les enfants de 
8 à 13 ans. C’est ici l’occasion de leur pointer du doigt les 
facteurs qui influencent la physionomie de nos enfants 
les amenant à atteindre l’âge de la puberté de façon 
précoce d’où l’intérêt d’une communication beaucoup 
plus accrue en utilisant les techniques apprise la veille. 
Ainsi, ils pourront discuter entre autres des thématiques 
telle que : l’hygiène corporelle, les fonctions des organes 
sexuels et reproductifs externes, la pollution nocturne, 
la puberté, l’inceste, le harcèlement sexuel en milieu 
scolaire, la pédophilie, la pornographie, la grossesse, 
les maladies et infections sexuellement transmissibles, 
les bienfaits du sport, etc. il a été aussi question de la 
présentation  suivie d’un débat interactif, du module sur 
les compétences de base du curriculum d’ESS retenues 
pour les enfants de 18 à 24 ans. Dotée de la maturité 
pour avoir des relations amoureuses, cette tranche d’âge 
pour être atteint par des messages, doit user des tech-
niques et des exemples concrets de leur entourage de la 
responsabilité qui leur incombe désormais face  à leur 
acte. Ainsi après une très belle présentation de cette 
session sur les thématiques comme la frigidité, l’impuis-
sance, la religion dans le choix du conjoint, les taches  
ménagères  dans le couple, les zones érogènes, les droits 
des jeunes en matière de SSR sans oublier d’aborder la 
stigmatisation VIH / SIDA place a été faite à un débat 
interactif.  Au cours de ces échanges, les leaders reli-
gieux conscient de leur grand rôle à jouer pour le succès 
de ce programme qui ne se limite pas  à leur formation 
et tenant compte de l’efficacité de l’abstinence et du 
retard du premier rapport sexuelle, ont plaidé pour un 
appui technique et financier afin de faire la promotion 
de la virginité à travers l’organisation  des compétitions 

récompensant les jeunes filles chaque année.
Bantè

Conduite par une délégation de trois jeunes parlemen-
taires à savoir Duconois ADJAKOSSA, Abdoul-Tahirou 
AMIDOU et Élie KOSSOU.  Cette mission qui s’est voulue 
une suite logique des actions précédentes, a eu pour 
objectif d’outiller les leaders religieux sur les notions, 
moyens et stratégies liés à l’éducation à la santé sexuelle 
et reproductive des adolescents et jeunes. La forma-
tion proprement dite ayant débuté, par la suite, deux 

modules suivis d’un débat interactif avec les participants 
ont meublé les échanges de la matinée de ce jour. Le 
premier module a porté sur la présentation de l’impor-
tance du dialogue parent-enfant sur la SSR ainsi que des 
stratégies pour le réussir. Lors du second module, il a été 
présenté les conseils pratiques pour réussir ledit dia-
logue. Au cours du débat interactif, en ce qui concerne 
le premier module, principalement, les problèmes liés 
au poids de la tradition, à la non maitrise de l’usage des 
nouvelles technologies, au manque d’informations des 
parents ont été soulevées, à titre d’exemples, comme les 
contraintes qui rendent complexes la discussion par rap-
port au sujet de la sexualité avec les enfants. La sugges-
tion de la tenue de la présente formation dans chaque 
arrondissement a été faite afin qu’un grand nombre des 
parents ne soient plus ignorants de tout ce qui relèvent 
de leurs responsabilités quant à l’éducation à la santé 
sexuelle et reproductive des enfants. En ce qui concerne 
le second module, les échanges ont essentiellement 
porté sur les comportements à avoir pour maintenir un 
climat de confiance entre les parents et leurs enfants 
afin que la discussion sur la sexualité ne soit plus un su-
jet tabou. Parmi les thèmes débattus, il a été soulevé la 
possibilité pour les parents de discuter avec les enfants 
de cette tranche, des thématiques telles que : Qu’est-ce 
qu’un garçon ?  Pourquoi prendre de son corps ? Qu’est-
ce que la famille ?  Qu’est-ce que la maitrise de soi ? 
Qu’est-ce que la violence ? En quoi consiste le respect de 
soi et de l’autre ? Est-il nécessaire d’avoir une répartition 
sexiste du travail domestique ?... Les questions relatives 
à la camaraderie, l’amitié, la différence entre camarade-
rie, amitié et amour, les attouchements sexuels, l’exci-

sion n’ont pas été occultées. 
La présentation des compétences de base du curriculum 
d’ESS retenues pour les enfants de 13 à          17 ans. 
Du spermatozoïde/ovule à l’Homme, la masturbation, la 
famille et le choix du conjoint, les grossesses précoces, 
le multipartenariat sexuel, les méthodes de contracep-
tion, les dangers d’une alimentation salée ou sucrée,…. 
Voilà autant de sujets dont les parents peuvent discuter 
avec les enfants se retrouvant dans cette tranche d’âge 
dans laquelle ces derniers sont en pleine période puber-
taire et où le dialogue est fondamental pour les aider 
à gérer au mieux leur santé sexuelle et reproductive. 
Au cours des échanges avec les participants qui n’ont 
pas manqué de manifester leur intérêt pour les sujets. 
De réels exemples de cas pratiques vécus ou entendus 
ont été évoqués afin de convaincre chaque personne 
de l’importance de la tenue salvatrice de ces dialogues 

entre parents-enfants.
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Interdiction de délivrance des actes de l’Autorité aux personnes recherchées par la justice : L’arrêté intermi-
nistériel n’est pas contraire à la Constitution. (Décision de la Cour constitutionnelle)

L’arrêté interministériel N°023/
M J L / D C / S G M / D A C P G / S A 
023SGGG19 du 22 juillet 2019 
portant interdiction de délivrance 
des actes de l’Autorité aux per-
sonnes recherchées par la justice 
en République du Bénin n’est pas 
contraire à la constitution.  La 
décision a été rendue par les sept 
sages  le jeudi 18 Juin dernier à 
l’issue de leur audience plénière 
tenue au siège de l’institution à 
Cotonou. Les recours ont été for-
més par les  sieurs Conaïde Togla 
AKOUEDENOUDJE, Djaou Mi-
cael DOSSOU et Jonas DJREKPO. 

(Lire la décision DCC 20-512 du 
18 Juin 2020)

DECISION DCC 20-512 du 18 
JUIN 2020

La Cour constitutionnelle,
Saisie d’une requête en date à 

Cotonou du 16 août 2019, enre-
gistrée à son secrétariat à la même 

date sous le numéro 1396/238/
REC-19, par laquelle monsieur 

Latondji T. C. AKOUEDENOU-
DJE, domicilié à Cotonou, 02 BP 
708 Gbégamey, forme un recours 
en inconstitutionnalité de l’arrêté 
interministériel n° 023/MJL/DC/
SGM/DACPG/SA/023SGG19 du 
22 juillet 2019 portant interdiction 
de délivrance des actes de l’Auto-
rité aux personnes recherchées par 
la justice en République du Bénin 

;
Saisie d’une autre requête en date 

à Abomey-Calavi du 20 août 2019, 
enregistrée à son secrétariat le 02 
septembre 2019, sous le numéro 
1493/249/REC-19 par laquelle 

monsieur Micaël Djaou DOSSOU, 
domicilié à Porto-Novo, 02 BP 

104, forme un recours en inconsti-
tutionnalité du même arrêté ;

Saisie d’une troisième requête 
en date à Cotonou du 03 octobre 
2019, enregistrée à son secréta-
riat le 07 octobre 2019 sous le 
numéro 1716/296/REC-19, par 

laquelle monsieur Agbognon Jonas 
DJREKPO, domicilié à Cotonou, 

07 BP 0450, forme un recours 
en inconstitutionnalité du même 

arrêté ;
VU    la Constitution ;

VU	 la loi n° 91-009 du 04 mars 
1991 portant loi organique sur la 
Cour constitutionnelle modifiée 

par la loi du 31 mai 2001 ;
VU	 le règlement intérieur de la 

Cour constitutionnelle ;
Ensemble les pièces du dossier ;
Ouï monsieur Razaki AMOUDA 

ISSIFOU en son rapport ;
	 Après en avoir délibéré,

Considérant qu’aux termes de 
l’article 16 de la loi n° 91-009 du 

04 mars 1991 portant loi orga-
nique sur la Cour constitutionnelle 
modifiée par la loi du 31 mai 2001 
: « Les décisions et avis de la Cour 
constitutionnelle sont rendus par 

cinq conseillers au moins, sauf cas 
de force majeure dûment constatée 
au procès-verbal » ; que l’épidé-
mie du coronavirus constitue un 
cas de force majeure qui habilite 
la Cour à statuer avec seulement 

quatre de ses membres ;
Considérant que monsieur La-

tondji T. C. AKOUEDENOUDJE 
expose qu’en interdisant de déli-
vrer certains actes de l’Autorité 
notamment l’extrait d’acte de 

naissance, le certificat de nationa-
lité, la carte nationale d’identité et 
le passeport à certaines personnes 
recherchées par la justice, l’arrêté 
interministériel n°023/MJL/DC/

SGM/DACPG/SA/023SGG19 du 
22 juillet 2019, viole les articles 
15 de la Déclaration universelle 

des droits de l’Homme, 17 et 
98 alinéa 2 de la Constitution et 
7.1. b) de la Charte africaine des 
droits de l’Homme et des peuples 
; qu’il demande en conséquence 
à la Cour de déclarer ledit acte 

contraire à la Constitution ; 
Considérant que monsieur Micaël 

Djaou DOSSOU allègue que 
parmi ces actes de l’Autorité, il 

y en a qui, tels l’extrait d’acte de 
naissance, le certificat de nationa-
lité, la carte nationale d’identité, le 
passeport, le permis de conduire, 
la carte d’électeur, sont des docu-
ments fondamentaux et indispen-
sables pour justifier son apparte-
nance à un Etat et sa personnalité 
juridique ; que cet arrêté viole les 
articles 7.1.b) et 12.3 de la Charte 
africaine des droits de l’Homme 
et des peuples, 16 alinéa 2, 17, 
19 alinéa 2 de la Constitution et 
les articles 6, 7, 8, 9 et 15 de la 

Déclaration universelle des droits 
de l’Homme ; que certains de ces 
actes relèvent de la matière légis-
lative et qu’il y a donc violation 

de l’article 98 de la Constitution ; 
qu’il demande à la Cour de décla-
rer l’arrêté querellé contraire à la 

Constitution ; 
Considérant que monsieur Agbo-
gnon Jonas DJREKPO soutient 

quant à lui que l’arrêté sus-indiqué 
viole le droit à la présomption 

d’innocence des personnes recher-
chées en ce qu’elles ne font pas 
encore l’objet d’une condamna-
tion définitive par une juridiction 
de jugement ; qu’en publiant les 
noms des intéressés sur son site 

web, le ministre de la Justice et de 
la Législation les a ainsi considé-

rés comme coupables, violant ainsi 
leur droit à la présomption d’inno-
cence consacré par les articles 17 
alinéa 1 de la Constitution, 7.1.b) 

de la Charte africaine des droits de 
l’Homme et des peuples et 11 de la 
Déclaration universelle des droits 
de l’Homme ; que par ailleurs, en 
privant les personnes recherchées 
de la possibilité d’obtenir leur acte 

de naissance et leur certificat de 
nationalité, l’arrêté querellé les 

empêche d’établir leur nationalité 
et de jouir des droits qui y sont 

attachés ; qu’il y a violation non 
seulement du droit à la nationa-
lité,  mais aussi des obligations 
négatives de l’Etat de s’abstenir 
de toute décision ou mesure qui 

crée des situations ou des risques 
d’apatridie et des obligations posi-
tives de prendre toute mesure ou 
décision requise pour éviter que 

naissent sur le territoire, des situa-
tions ou des risques d’apatridie ; 
Considérant qu’en réponse aux 

allégations des requérants, le mi-
nistre de la Justice et de la Légis-

lation observe tout d’abord que les 
recours sous examen ne sauraient 
s’appuyer sur la Déclaration uni-

verselle des droits de l’Homme qui 
n’est qu’une simple déclaration de 
l’Assemblée générale des Nations-

Unies, dépourvue de la portée 
contraignante et ne fait pas partie 
intégrante de la Constitution ; que 
les recours doivent être déclarés 

irrecevables de ce fait ; 
Considérant  qu’ il soutient par 
ailleurs que l’arrêté en cause 
ne modifie pas les conditions 

d’attribution et d’acquisition de 
la nationalité béninoise, pas plus 
qu’il n’édicte de causes de perte 

ou de déchéance de cette nationa-
lité, et que l’interdiction prévue 
par ledit arrêté ne constitue pas 
une condamnation à une peine, 
mais une mesure administrative 
dont l’objectif est de favoriser 

l’accomplissement de l’œuvre de 
justice, en empêchant des per-

sonnes recherchées de se procurer 
les moyens de poursuivre leur 

cavale au mépris de la loi ; qu’il 
n’y a donc pas violation du droit 
à la présomption d’innocence des 

intéressés ;
Considérant  que les requérants 

exposent en réplique que la Décla-
ration universelle des droits de 
l’Homme fait bien partie inté-

grante de la Constitution ;
Considérant  que les trois recours 

portent sur le même objet et 
tendent aux mêmes fins ; qu’il y a 
lieu de les joindre pour y être sta-

tué par une seule et même décision 
;

Vu les articles 6, 7, 8,9, 11 et 15 
de la Déclaration universelle des 

droits de l’Homme et 12.3 de 
la Charte africaine des droits de 

l’Homme et des peuples ;
Considérant  qu’aux termes des 

articles 16 alinéa 2,17 et 98 de la 
Constitution, 7.1 b) de la Charte 
africaine des droits de l’Homme 
et des peuples : « Aucun citoyen 

ne peut être contraint à l’exil » ; « 
Toute personne accusée d’un acte 
délictueux est présumée innocente 

jusqu’à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie au cours 

d’un procès public durant lequel 
toutes les garanties nécessaires 
à sa libre défense lui auront été 
assurées. Nul ne sera condamné 

pour des actions ou omissions qui, 
au moment où elles ont été com-
mises, ne constituaient pas une 

infraction d’après le droit national. 
De même, il ne peut être infligé de 
peine plus forte que celle qui était 
applicable au moment où l’infrac-

tion a été commise » ; « Sont 
du domaine de la loi, les règles 

concernant :…- la nationalité… » ; 
« 1.Toute personne a droit à ce que 

sa cause soit entendue. Ce droit 
comprend :…b) le droit à la pré-
somption d’innocence, jusqu’à ce 
que sa culpabilité soit établie par 

une juridiction compétente » ;
Considérant que dans le cas 

d’espèce, l’arrêté querellé n’a 
ni disposé sur la nationalité, ni 

retiré la nationalité béninoise aux 
citoyens ; qu’il n’a pas prescrit de 
sanction à l’égard des personnes 
et ne les empêche pas non plus 

d’accéder aux droits de la défense 
protégés par la Constitution ; qu’il 
en résulte, sans qu’il soit besoin de 
statuer sur les autres moyens arti-
culés par les requérants, qu’il n’y 
a pas violation de la Constitution ;

EN CONSEQUENCE,
Dit que l’arrêté interministériel 
n°023/MJL/DC/SGM/DACPG/

SA/023SGG19 du 22 juillet 2019 
portant interdiction de délivrance 
des actes de l’Autorité aux per-

sonnes recherchées par la justice 
en République du Bénin n’est pas 

contraire à la Constitution.
La présente décision sera notifiée à 
messieurs Latondji T. C. AKOUE-
DENOUDJE, Micaël Djaou DOS-
SOU, Agbognon Jonas DJREKPO, 

au ministre de la Justice et de la 
Législation et publiée au Journal 

officiel.
Ont siégé à Cotonou, le dix-huit 
juin deux mille vingt,	
	 Messieurs	    Joseph 		
	 DJOGBENOU			 
  Président
		     Razaki		
	 AMOUDA ISSIFOU	
	   Vice-Président   
Madame       C. Marie-José		
de DRAVO ZINZINDOHOUE  
Membre
Monsieur	     Rigobert A.	
	 AZON 			 
	   Membre
[23/06 à 12:45 PM] Hervé Pru-
dence HESSOU: Covid-19/Édu-
cation : Découvrez le calendrier 
des examens et concours pour le 
compte de l’année 2020
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Sport/ A coeur ouvert

Yaya Moustapha parle de  special Olympics Bénin 

Créé en 1998 sous le numé-
ro 98/357/DC/SG/SAAP du 
18/11/1998, Special Olympics 
Bénin est une association sportive 
qui met de la joie dans le cœur 
des personnes vivant avec une 
déficience intellectuelle grâce à 
des activités sportives. Que fait 
réellement cette association? 
Qui peut être membre et quelles 
sont ces activités ? Telles sont les 
questions posée au Directeur exé-
cutif Yaya Moustapha  à travers 
cette interview.

N.E : C’est quoi Special Olym-
pic ? 

Yaya Moustapha: Special Olym-
pics est une Association Sportive 
International qui s’occupe des 
personnes vivant avec la défi-
cience intellectuelle (handicap 
Mental)  grâce à la pratique d’ac-
tivités sportives. Grâce à elle, les 
athlètes s’entraînent tout au long 
de l’année et participent à des 
compétitions tant sur le plan na-
tional,  régional et International. 

Qui peut être  membre de Spe-
cial Olympic Bénin ?  

 Tout le monde peut faire par-
tie de Special Olympics il suffit 
juste d’avoir un coeur en or et de 
l’amour pour les personnes han-
dicapées. 

 Quelles sont les activités de Spe-
cial Olympic ? 
 Les activités de Special Olym-
pics sont de trois ordres à savoir :
--Sportive (Presque tous les 
sports de type Olympique )
--Sanitaire (Suivi de la santé 
complet des athlètes) 
--Sociale (Formation et incersion 
sociale des athlètes).

 Quels sont les types d’handi-
caps qui restent dans special 
Olympic ? Les handicapés mo-

teurs ou mentaux?
Belle question...une précision 
doit être faite à ce niveau. Special 
Olympics regroupe uniquement 
les personnages vivant avec la dé-
ficience intellectuelle c’est à dire 
nos enfants,  frères et sœurs qui 
ont  un retard mental,  les triso-
mie 21,  Mongol.. etc le physique 
peut être associé par moment à 
un tel handicap (problème à la 
jambe et bras) mais ce ne doit pas 
être un handicap physique seule-
ment (jambe, bras,  sourd muet, 

mal voyant,  .......etc ne sont pas 
concernés).

Comment se fait  la sélection 
des athlètes pour participer aux 

compétitions?
La sélection des athlètes ne se 
fait pas des recensements dans les 
régions où special Olympics veut 
s’installer. Après recensement les 
spécialistes (médecins)  font des 
consultations à ces athlètes pour 
être sur qu’ils appartiennent à la 
famille sportive de Spcial Olym-
pics. Seuls ceux qui ont reçu le 
OK de nos médecins intègrent le 
programme d’entraînement et de 
compétition. 

Quel est le critère pour être 
coach des athlètes au niveau de 

Special Olympic ?
A Special Olympics c’est du 
volontariat,  le bénévolat. Tout 
le monde peut être coach si un 
sportif décide participer à nos 
activités il passe par la phase de 
volontaire d’abord et dès qu’il 
réussit ce passage il recevra une 
formation en tant que coach dans 
une spécialité sportive donnée. 
Au fur et mesure il gravira les 
échelons et s’il y a des formations 
à l’extérieur seuls ceux qui auront 
montré un engagement positif 
pourront en bénéficier. 

 Comment special Olympic 
Bénin arrive t elle  à participer 

aux compétitions?
Special Olympics Bénin plus 
précisément participe aux dif-
férentes compétitions continen-
tales et internationales grâce au 
concours du gouvernement Bé-
ninois (Ministère des Sports) et 
aussi grâce aux bonnes volontés 
qui nous soutiennent par moment 
lorsque nous devons participer à 
une compétition et sommes dans 
le besoin.
Votre  mot de la fin M. le Direc-

teur 
Je vous remercie Mr le journa-
liste pour cette fenêtre que vous 
ouvrez sur Special Olympics 
Bénin. Special Olympics Bénin 
recherche au jour le jour des par-
tenaires pour l’accompagner dans 
cette lutte de la prise en charge 
sportive et sociale des personnes 
handicapées pour une meilleure  

incersion.
Propos recueillis par : Flavien 

Atchadé

Fédération béninoise de triathlon 
Richard Assah fait un bilan et conseil les athlètes de sa fédération 

Jeune fédération  dans l’uni-
vers des fédérations béni-
noise, la Fédération béni-
noise de triathlon dirigée par 
Richard Assah fait un bilan 
partiel de son objectif et pro-
digue des conseils aux ath-
lètes pendant cette période où 
la pandémie de covid 19 bat 
son plein.  Ceci à travers une 
interview accordée à votre 
journal.

 Quel  est le  bilan de la sai-
son passée  au niveau de 

votre fédération ?
Merci pour votre interroga-

tion,   parlant du bilan  je dirai 
positif par rapport au niveau 
de développement  de notre 
fédération. Parce-que la Fé-
bétri a pu tenir chaque année 
ses championnats   depuis 
deux ans que nous existons, 
et mobiliser les associations 
de triathlon affiliées pour une 
préparation, formation de 
base pour nos pratiquants afin 
de faire parler cette discipline.

Comment avez vous géré 
la pandémie au niveau des 
sportifs de votre fédération 

? 
La gestion de  la pandémie au 
niveau de nos sportifs  a été 
on ne peut plus positive dans 
la mesure où nous n’avons 
eu aucun cas symptomatique.  
Nous continuons de respecter 
les diligences du gouverne-
ment en ce qui concerne les 
mesures barrières, le port de 
masque, le lavage des mains 
avant. Après les séances de 
l’entraînement a la mesure des 
possibilités de nos athlètes.

Quelles sont les démarches 

menées par votre jeune 
fédération malgré cette pé-
riode de durs labeurs pour 

les sportifs ? 
 Aucune démarche  n’a été 
particulièrement menée, 
parce-que l’environnement 
physique étant sous stress, 
les sportifs ayant perdu tout 
espoir, les mesures barrières 
devenues une épée de Damo-
clès. Plus personne ne voulant 
écouter personne. Seuls les 
messages whatsapp remon-
taient un peu le moral. Aussi  
aux  triathlètes qui ne pou-
vaient plus ni nager, aller au 
vélo,....courir.
Mais l’espoir est permis  dès 
que  les mesures seront levées.

 Mot de fin.....
Je prie nos triathlètes, nos  
coaches, et responsables à 
se tenir prêt car l’avenir du 
monde sportif  appartient aux 
audacieux, souhaitons la santé 
a tous afin que le meilleur à 
venir  nous  propulse vers les 
résultats  révélateurs d’une 
discipline d’espérance .
F. A .
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Les meilleures marques du Bénin par Africa’s Best Brands 2020: 

LOLO ANDOCHE reconnue comme 4ème marque la plus admirée du bénin

Les Meilleures Marques du Bénin identi-
fiées à l’occasion de l’édition inaugurale 
et annoncées lors d’un événement virtuel 

organisé par Opinion & Public en partenariat 
avec Brand Africa, sont basées sur la recherche 
et le classement des marques réalisés par Brand 
Africa 100 : Africa’s Best Brands 2020 à travers 
l’Afrique. Les résultats à l’échelle du continent, 
ont été publiés lors de la Journée de l’Afrique, le 
25 mai 2020.  C’était ce 24 juin 2020 à Cotonou 
au Bénin: la marque Lolo Andoche est logée à la 
4ème position. Ce sont les brasseries, SOBEBRA, 
qui ont été reconnues comme la marque béninoise 
la plus admirée, suivie dans le classement local 
de  IRA à la deuxième position, Palmida à la3ème
Après l’annonce virtuelle, les principales 
marques du Bénin ont été reconnues lors d’une 
réception organisée par Opinion & Public à la-
quelle ont assisté quelques représentants des prin-
cipales marques et des représentants des médias, 
conformément aux mesures sanitaires liées à la 
pandémie du Covid-19 en vigueur dans le pays en 

matière de rassemblements publics. 
La SOBEBRA vient en tête du classement local 
qui place IRA à la deuxième position, Palmida 
à la3ème, Lolo Andoche à la4ème et Matanti à 
la5ème. Le conglomérat nigérian Dangote a été 
reconnu comme la première marque africaine au 
Bénin, devant le géant sud-africain des télécom-
munications MTN qui vient en 2ème position et 
la marque béninoise de savon Palmida qui oc-
cupe la3ème position, suivie de Lolo Andoche à 
la4ème position et de Nanawax qui vient fermer 

la liste du Top 5.
Marque mondiale de sport et de style de vie, Nike 
est la marque la plus admirée au Bénin, une posi-
tion qu’elle a conservée sur tout le continent pen-

dant 3 années consécutives.   
Dans le sous-ensemble des médias dominé par 
les marques locales, l’ORTB est numéro 1 en tant 
que la marque médiatique la plus admirée dans 
l’ensemble et Canal+ qui la suit a été distinguée 
comme la marque médiatique non africaine, la 

plus admirée.  
Dans l’enquête sur les services financiers, les 
entreprises de services financiers d’Afrique de 
l’Ouest sont représentées à une écrasante majo-
rité de 80%, Bank of Africa étant la marque de 

services financiers la plus admirée au Bénin.
Comme au classement général Brand Africa 100 
: Africa’s Best Brands où 90 % des 10 premières 
marques ne sont pas africaines, 90 % des marques 
les plus admirées au Bénin sont étrangères - avec 
en tête Nike dans les deux tableaux et MTN,le 
géant de la téléphonie mobile (numéro 6), seule 

marque africaine.
Au classement mondial Brand Africa 100 : Afri-

ca’s Best Brands, les marques africaines ont chuté 
à un niveau jamais atteint de 13/100 (13%) dans 
le Top 100 des marques les plus admirées sur le 
continent- une baisse de 7% par rapport à l’année 
dernière. Sur les 100 premières marques en 2010 
et 2011, seule la moitié des marques figurent 
encore dans la liste de cette année en raison des 
fusions, des acquisitions et de l’obsolescence 
de nombreuses marques. Ainsi, Nike, Dangote, 
MTN, GT Bank et DSTv sont les porte-drapeaux 
du continent dans leurs catégories respectives et 

sur tout le continent.
L’annonce des résultats a aussi donné lieu à un 
panel virtuelpour réfléchir sur les résultats, les 
marques du Bénin et l’impact de la Covid-19 sur 
les entreprises locales et africaines avec la char-
gée de communication de Canal+, Afoussat Sali-
fou-Traore et l’expert en marques locales Cyrille 
Olivier Akpi.  Le panel a été animé par Kwame 
Senou, vice-président d’Opinion & Public, co-or-

ganisateurde l’événement.

Créé il y a 10 ans pour coïncider avec la Coupe du 
monde de la FIFA 2010, le plus grand événement 
sportif au monde, le classement de l’enquête 
Brand Africa 100 : Africa’s Best Brands s’est 
imposé comme l’enquête, l’analyse et la mesure 

des marques, la plus fiable en Afrique.
Il s’agit d’une enquête menée auprès des consom-
mateurs qui cherche à établir les préférences en 
matière de marques dans toute l’Afrique. Elle est 
menée par Geopoll (www.geopoll.com) auprès 
d’un échantillon représentatif de répondants âgés 
de 18 ans et plus, répartis dans 27 pays repré-
sentant collectivement 50 % du continent, cou-
vrant toutes les régions économiques et estimé 
à environ 80 % de la population et du PIB de 
l’Afrique. L’enquête de l’année 2020 a été menée 
entre février et avril 2020 et a donné lieu à plus 
de 15 000 mentions de marques et plus de 2 000 
marques uniques. Les plus de 15 000 mentions 
de marques qui en ont résulté ont été analysées 
par Kantar (www.kantar.com) et Brand Leader-
ship (www.brandleadership.com) afin de créer 
un score moyen pondéré et un classement pour 

l’Afrique et les différents pays.
Thebe Ikalafeng, fondateur et président de Brand 
Africa et de Brand Leadership, déclare : « Le 
Bénin dispose d’un éventail impressionnant de 
marques locales préférées qu’il peut exploiter au-
delà de ses frontières. La croissance des investis-
sements et de la commercialisation en fera une 
bonne base pour de grandes marques «made in 
Africa» et offre des perspectives d’avenir pas-
sionnantes alors que le continent se prépare à 
élargir les possibilités d’échanges intra-africains 

».

Réfléchissant sur les résultats du Bénin, le vice-
président d’Opinion and Public, Kwame Senou, 
a déclaré : « Nous disposons enfin d’un repère 
qui nous permette d’orienter les stratégies de 
marque au Bénin. C’est une boussole qui sonne 
le réveil pour les professionnels du marketing à 
abandonner les inspirations et s’appuyer sur les 
chiffres. Je me réjouis que des marques locales 
comme Lolo Andoche, King of Soto, Nanawax 
soient reconnus, surtout avec les efforts acharnés 

de leurs promoteurs.»

Karin Du Chenne, premier responsable à la crois-
sance de Kantar pour l’Afrique et le Moyen-
Orient, déclare : « La tâche complexe, qui 
consiste à analyser une grande quantité de don-
nées, de pays et de tendances diverses sur 10 ans, 
nous a donné un aperçu approfondi de la manière 

dont les marques ont évolué, se sont adaptées et 
sont restées en phase avec l’évolution de l’envi-
ronnement africain et du consommateur qui exige 
davantage de ses marques ».  Kantar est le chargé 
d’analyse de Brand Africa depuis sa création en 

2010.  

« La portée et l’accessibilité du mobile à travers 
le continent nous ont permis de sonder rapide-
ment et efficacement un échantillon représenta-
tif de pays, nous donnant des résultats vitaux et 
rapides à un moment critique », a déclaré Caitlin 
van Niekerk, responsable mondial de développe-

ment de la clientèle de GeoPoll.
Les résultats généraux de Brand Africa 100 sont 
publiés dans le numéro de juin du magazineA-
frican Business et disponibles en ligne pour les 
abonnés sur www.africanbusinessmagazine.com.

Dans le cadre de la lutte contre 
le coronavirus COVID-19, le 

maire Rufino D'ALMEIDA a reçu, 
cet après-midi du lundi 22 juin 
2020, un lot important de 6500 
masques de la part de l'Association 
des Créateurs de Mode du Bénin 
(ACMB) en faveur de certaines caté-
gories de la population de Bohicon.
D'entrée de jeu, le président de 
l'ACMB a expliqué que son creu-
set fait don de 6500 masques de 
protection réutilisable à la mairie 
pour la population. Il a précisé 
que 500 masques sont destinés au 
personnel de la mairie, 3000 aux 
femmes du marché, 2000 aux rive-

rains de la gare centrale et 1000 
à  l'arrondissement de Lissèzoun.
À en croire Rufino D'ALMEIDA, 
ces masques sont venus à point 
nommé, étant donné que cha-
cun doit se protéger et protéger 
son prochain contre cette pandé-
mie. Tout en remerciant les dona-
teurs, il a appelé la population 
de Bohicon à la vigilance et au 
respect strict des gestes barrières 
et des mesures du gouvernement 
du président Patrice TALON.

Service de la Communication/Mai-
rie de Bohicon

Lutte contre la COVID -19 à Bohicon 
Le maire Rufino D'ALMEIDA reçoit 6500 masques au 

profit des couches de la population
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Message SBEE COVID-19



Société
Le Sommet extraordinaire Chine-Afrique sur la solidarité contre la COVID-19

L'Humanité vaincra définitivement le Coronavirus (Confiance ferme, initiative sincère, mesures pragmatiques)

Le 17 juin 2020, sur 
l'initiative conjointe 

du Président chinois 
Monieur Xi Jinping, du 
Président sud-africain 
et Président tournant de 
l'Union Africaine (UA) 
Monsieur Cyril Rama-
phosa, et du Président 
sénégalais et copré-
sident africain du Fo-
rum sur la Coopération 
sino-africaine (FCSA) 
Monsieur Macky Sall, a 
tenu par visioconférence 
un Sommet extraordi-
naire Chine-Afrique sur 
la solidarité contre la 
COVID-19. Les Prési-
dents des pays membres 
du Bureau du Sommet 
de l'Union africaine, les 
Présidents tournants des 
organisations sous-régio-
nales, le Président de la 
Commission de l’Union 
Africaine y ont assisté. 
Au moment où le coro-
navirus fait ravage au 
monde entier, ce sommet 
visuel de solidarité sino-
africaine tenu à un mo-
ment spécial, en forme 
spéciale va exercer des 
influences significatives 
dans les relations entre 
la Chine et l’Afrique. Je 
pense que nous pouvons 
retenir quatre mots clés de 
ce sommet. La confiance. 
Ce sommet a pleinement 
démontré la confiance et 
la détermination ferme 
des Présidents chinois et 
africains pour vaincre la 
COVID-19 à travers des 
efforts inlassables. L’hu-
manité vit aujourd'hui 
l'urgence mondiale de 
santé publique la plus 
grave depuis la fin de la 
Seconde Guerre mon-
diale. Survenu avec 
une grande soudaineté, 
la COVID-19 a touché 
presque tous les pays 
et régions du monde, 
affecte plus de sept mil-
liards de personnes. Plus 

de 300 000 personnes en 
sont malheureusement 
décédées. Ses influences 
importantes sur la poli-
tique, l'économie, la 
société de tous les pays 
concernés, et des rela-
tions internationales dans 
le futur sont grandes et 
pour longtemps. Le virus 
ne connaît ni frontières ni 
ethnies. Face à la pandé-
mie survenue soudaine-
ment, grâce à des efforts 
ardus et au prix de grands 
sacrifices, la Chine est 
parvenue à endiguer la 
propagation du virus sur 
son territoire, mais elle 
est encore confrontée 
au risque de résurgence. 
En Afrique, grâce aux 
efforts unis des gouver-
nements et des peuples 
africains, et à la coordi-
nation active de l'Union 
Africaine, des mesures 
fortes et difficiles ont 
été prises, permettant 
d'atténuer la situation et 
d'obtenir des résultats 
encourageants. La Chine 
et l'Afrique ont résisté à 
cette rude épreuve, car 
nos pays ont accordé 
toujours la priorité à nos 
peuples et à leur vie. 
L'histoire de la civilisa-
tion humaine est celle de 
la lutte contre les mala-
dies et les catastrophes. 
Ce sommet a démontré 
la confiance chinois et 
africaine de gagner cette 
guerre contre la pan-
démie. Face aux diffi-
cultés, la confiance est 
plus précieuse que l'or.

La solidarité. La soli-
darité internationale 
est l’arme la plus puis-
sante pour vaincre la 
COVID-19. Face à ce 
défi sanitaire, la Chine 
et l'Afrique se sont sou-
tenues mutuellement 
et ont mené un combat 
solidaire. Lorsque la 

Chine traversait les mo-
ments les plus difficiles, 
l'Afrique lui a apporté 
un soutien précieux. 
Quand l'Afrique a été 
touchée par le virus, la 
Chine a été un des pre-
miers à lui porter assis-
tance, en lui fournissant 
des matériaux médicaux 
par le gouvernement, 
des entreprises et des 
associations sociales, 
en envoyant plusieurs 
groupes d'experts médi-
caux en Afrique pour 
partager les expériences 
de lutte contre le virus. 
Aujourd'hui, la pandémie 
continue de se propager 
en Afrique et les pays 
africains sont confrontés 
à de multiples défis. Dans 
son discours au Sommet, 
le Président Xi Jinping a 
réitéré l'appel au renfor-
cement du soutien aux 
pays africains et a an-
noncé des mesures prag-
matiques de soutiens aux 
pays africains. La Chine 
mettra un mécanisme 
de coopération entre 30 
hôpitaux chinois et afri-
cains. Elle va démarrer 
la construction du siège 
du CDC africain d'ici fin 
d'année, et travailler avec 
l'Afrique pour mettre 
effectivement en œuvre 
l'initiative pour la santé 
dans le cadre du Forum 
sur la Coopération sino-
africaine (FCSA), accé-
lérer la construction des 
hôpitaux d'amitié Chine-
Afrique et favoriser les 
partenariats entre hôpi-
taux chinois et africains. 
Par ces efforts, nous sou-
haitons bâtir conjointe-
ment une communauté 
de santé Chine-Afrique 
pour tous. La Chine 
s'engage à donner aux 
pays africains un accès 
prioritaire au vaccin 
lorsqu'il sera développé 
et déployé par la Chine.
Le multilatéralisme. Le 
système de gouvernance 
mondiale, avec l'Organi-
sation des Nations Unies 
en son cœur, a contribué 
de façon considérable au 
maintien de la paix dans 
le monde et à la promo-
tion du développement 
économique durable. Le 
leadership de l'OMS et la 
promotion de la coopéra-
tion internationale contre 
la COVID-19 ont été 
largement salués par la 
communauté internatio-
nale. A l'heure actuelle, 
la lutte contre la CO-
VID-19 par la commu-
nauté internationale est à 
un stade crucial. Soutenir 
l'OMS, c'est justement 
soutenir la lutte contre 

la COVID-19 de la coo-
pération internationale 
et sauver la vie humaine. 
Nous nous opposons à 
la politisation de la pan-
démie, à l'étiquetage du 
virus, à la discrimination 
raciale et au préjugé idéo-
logique. Nous défendons 
fermement l'équité et la 
justice internationales. 
La Chine et l'Afrique 
expriment ensemble leur 
soutien à la direction de 
l'OMS, pour renforcer 
la solidarité et la coopé-
ration internationales, et 
pour aider les pays en 
voie de développement, 
en particulier les pays 
africains dont les sys-
tèmes de santé publique 
sont faibles. Face au défi 
de COVID-19, il est né-
cessaire de respecter les 
principes de l'objectivité, 
de l'impartialité et basés 
sur la science et le profes-
sionnalisme. La société 
humaine est entrée dans 
une ère de défis sans fin 
et de risques croissants. 
Le multilatéralisme in-
carne le concept com-
mun de "Un pour tous, 
tous pour un" et consiste 
notre engagement à pro-
téger notre maison com-
mune.La coopération. La 
menace de coronavirus 
est temporaire, l’humani-
té va la vaincre certaine-
ment. Mais, promouvoir 
la coopération sino-afri-
caine pour le dévelop-
pement soutenu consiste 
une mission pour l'ave-
nir. Afin de surmonter 
l'impact du coronavirus, 
les Présidents chinois et 
africains ont décidé de 
renforcer la coopération 
dans le cadre de l'Initia-
tive « la Ceinture et la 
Route » et accélérer la 
mise en œuvre des acquis 
du Sommet de Beijing 
en mettant davantage 
l'accent sur la santé, la 
reprise des activités et 
l'amélioration du bien-
être de la population. La 
Chine promet d’annuler, 
dans le cadre du FCSA, 
les prêts sans intérêt 
arrivant à échéance fin 
2020 des pays africains 
concernés. Elle est prête 
à travailler avec la com-
munauté internationale 
pour accroître le soutien 
aux pays africains dure-
ment touchés et soumis 
aux fortes pressions, 
notamment par l'allon-
gement du délai de rem-
boursement de leur dette, 
pour les accompagner en 
cette période difficile. La 
Chine soutient l'Afrique 
dans la construction de 
la zone de libre-échange 

continentale et ses ef-
forts pour renforcer la 
connectivité et améliorer 
les chaînes industrielles 
et d'approvisionnement. 
Elle est prête à œuvrer 
avec l'Afrique pour élar-
gir la coopération dans 
l'économie numérique, 
la ville intelligente, 
l'énergie propre, la 5G et 
d'autres nouvelles formes 
d'activité, de sorte à 
contribuer au dévelop-
pement et à l'émergence 
de l'Afrique. La coopé-
ration sino-africaine est 
ouverte, nous soutenons 
la participation des par-
tenaires internationaux 
pour une coopération 
tripartite ou multipartite, 
sur la base du respect de 
la volonté des pays afri-
cains. Le coronavirus 
impacte profondément 
l'évolution de la société 
humaine. Néanmoins, 
l'aspiration d'une vie 
meilleure des huamins  
ne change jamais, et la 
roue historique du déve-
loppement pacifique et de 
la coopération gagnant-
gagnant continue de 

progresser. Le discours 
"vaincre la COVID-19 
par la solidarité et la 
coopération" prononcé 
par le Président chinois 
Xi Jinping au sommet, 
a souligné l'orientation 
de la coopération sino-
africaine, en dessinant 
un plan pour l'avenir 
des relations sino-afri-
caines. Des initiatives 
sincères et des mesures 
pragmatiques annoncées 
font ressentir la frater-
nité chinoise aux pays 
africains. Ce Sommet 
extraordinaire Chine-
Afrique sur la solidarité 
contre la COVID-19 a 
montré encore une fois 
au monde que la Chine 
et l'Afrique ont un rêve 
commun, c'est de bâtir 
conjointement une com-
munauté de destin. Nous 
sommes convaincus 
qu’en restant unis et soli-
daires, nous vaincrons la 
pandémie, sortiront de ce 
moment sombre de l'his-
toire humaine, et contri-
buerons à un avenir plus 
radieux de l’humanité.

La collaboration entre 
des agents des douanes 
et des policiers a per-
mis l’interception 
d’un véhicule avec à 
son bord une grande 
quantité de drogue.
Selon un communiqué 
de la Direction géné-
rale de la police, sous 
le prétexte du trans-
port de médicaments 
aux populations vulné-
rables en cette période 
de crise sanitaire due 
au Covid-19, les res-
ponsables de l’ONG 
Docteur à Domicile 
(DAD) ‘’feraient ‘’ 
du trafic de drogue. 
Informés ce mercredi 
3 juin 2020 par une 
source qu’une livrai-
son de grande quantité 
de drogue aurait lieu 
à Anani, dans la com-
mune de Port-Bouët, 
des éléments de l’unité 
des stupéfiants et des 
drogues de la police 
ivoirienne se sont dé-
portés dans la zone. 
Après une heure d’at-
tente, ils ont interceptés 

une voiture estampil-
lée du logo de l’ONG 
DAD. Les fouilles ont 
permis aux policiers 
de découvrir plusieurs 
sacs contenant une 
quantité importante 
de cannabis. Joints au 
téléphone, les respon-
sables de DAD ont dit 
ne pas être informés de 
cette affaire.Les agents 
de police n’auront pas 
de répit car un coup de 
fil anonyme leur an-
nonce qu’un autre vé-
hicule, en provenance 
de Bondoukou, avec à 
son bord des colis sus-
pects, se dirigeait vers 
le stade Olympique 
d’Abobo N’Dotré. 
Une fois sur les lieux, 
les fonctionnaires de 
police ne mettront pas 
du temps à reconnaître 
la voiture décrite par 
leur informateur. In-
tercepté, l’automobile 
sera passée au peigne 
fin. Cette fouille abou-
tira à la découverte de 
160 blocs de canna-
bis. Le conducteur, un 
ivoirien âgé de 28 ans, 
domicilié à Bondou-
kou a été interpellé et 
mis à la disposition de 
la préfecture de police.

Côte d'Ivoire : 
Une grande quantité de drogue sai-

sie dans la voiture d’une ong


